
> Avantages TECHNIQUES

- Permet de stocker de manière sécurisée à l’extérieur du 

local les équipements de protection de l’individu, autres 

vêtements, affaires personnelles, …

- Satisfait à la réglementation (décret 87-361 art. 8, Code 

du travail R232) qui stipule que les équipements doivent 

être rangés dans une armoire vestiaire extérieure

- Garantie une bonne conservation des équipements de 

protections

- Dimensions : l 75 x P 48 x H 183

> Avantages PRATIQUES

- Facilement déplaçable 

- Possibilité de fermeture avec un cadenas

> Avantages ECONOMIQUES

- Robuste

- Economique 
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